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INFORMATION MEDIAS  
 

Pose de la première pierre de la salle municipale polyvalente du 
Bain Loti à Titioro 

Mardi 8 novembre 
 

A l’invitation de M. Michel Buillard, Maire de Papeete, M. Raymond YEDDOU, chef de la 
Subdivision administrative des Îles du Vent, a représenté le Haut-Commissaire de la 
République (en déplacement prévu de longue date),  lors de la cérémonie de pose de la 
première pierre de la salle polyvalente du Bain Loti à Titioro. 

  
La construction de la salle polyvalente du Bain Loti est une opération d’investissement, portée 
par la commune de Papeete, qui s’inscrit dans le volet « Cohésion sociale » du Contrat de 
ville.  
Les objectifs poursuivis par la commune sont de : 

• dynamiser la vie associative du quartier et la cohésion sociale ; 
• réaliser une infrastructure permettant d’offrir des activités sportives aux jeunes ;  
• améliorer durablement le cadre de vie des habitants du quartier. 

 
Le site du Bain Loti est fortement prisé et utilisé par la population de la vallée de la Fautaua et 
plus particulièrement par les habitants des résidences sociales de Temauri village, de Titioro 
Uta et de Paetahu. Il est aujourd’hui fortement dégradé et ne répond plus aux besoins de la 
population. 
La commune a donc décidé de remédier à cette situation en lançant un projet d’aménagement 
de l’ensemble du site du Bain Loti, comprenant un parc public et une salle polyvalente, projet 
qui fait aujourd’hui l’objet d’une pose de 1ère pierre.  
Seront également réalisés : un plateau sportif couvert et l’aménagement des espaces 
extérieurs. 
 
Les travaux devraient être achevés d’ici le 2ème trimestre 2018.  
L’investissement s’élève à 108 millions de FCFP, il est financé par l’Etat (30%) via le Contrat 
de ville, le Pays (50%) via la Délégation pour le développement des communes et la 
commune de Papeete (20%). 
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